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ACCIDENT
DE TRAIN

La manÏuvre
fatale aurait

pris naissance
� Lakhdaria

Selon quelques bribes d’informa-
tions que nous avions récoltées hier en
fin d’après-midi, les responsables de la
commission d’enquête instituée par le
ministère des Transports, à la suite de
la collision, jeudi à l’aube, entre un train
transportant du carburant et une loco-
motive venant en sens inverse,  ont axé
leurs investigations au niveau de la
gare de Lakhdaria. Ils ont entendu
beaucoup de personnes. Ils ont vrai-
semblablement interrogé les personnes
impliquées dans cette catastrophe pour
connaître le nom du responsable qui a
autorisé la locomotive à démarrer vers
Thénia. Or, il se trouve qu’un train
transportant du carburant est, selon
nos informations, prioritaire et qui plus
est, circule généralement à des
horaires réguliers. Les services qui
règlent la circulation des trains ne pou-
vaient pas ignorer cet impératif tech-
nique. Les enquêteurs seraient-ils
convaincus que cette catastrophe
aurait pris naissance au niveau de cette
gare ? Les prochains jours nous éclai-
reront davantage.

Au troisième jour de la terrible colli-
sion survenue au niveau d’un tunnel
des gorges de l’ex-Palestro, le feu s’est
arrêté, «le carburant a été entièrement
consumé», nous dit un officier de la
Protection civile. Seule un colonne de
fumée se dégage d’une paroi d’aération
de cette galerie ferroviaire. «C’est les
traverses en bois de la voie ferrée qui
continuent à brûler. Elles sont imbibées
de matières inflammables», précise cet
officier envoyé en renfort à partir de
Bouira. Un autre sapeur-pompier qui a
fait partie de l’équipe qui a effectué une
reconnaissance par l’entrée est jus-
qu’au lieu du choc entre les deux loco-
motives, fait état d’un effondrement
partiel de la galerie. «Une partie des
ouvrages construits pour conforter le
tunnel se sont effondrés. Il y a beau-
coup de gravats qui empêchent toute
progression», dit-il en précisant que le
travail sera fait à la main dans des
conditions de pénibilité extrême. Du
côté de l’entrée ouest du tunnel, l’équi-
pe de la SNTF a réussi à tracter le pre-
mier wagon ; le dernier du train chargé
de carburant. Le wagon-citerne a mal-
heureusement déraillé à la sortie du
tunnel. «L’intensité du feu a tordu le
métal» estime le directeur des trans-
ports de la wilaya de Boumerdès pré-
sent sur les lieux aux côtés du colonel
Kherroubi de la Protection civile de la
même wilaya. La mission d’évacuation
a été suspendue dans l’attente des
conclusions d’une équipe d’experts
français qui ont visité les lieux du
sinistre. Ils donneront leurs observa-
tions sur les risques d’éboulements
dans la galerie avant toute poursuite de
l’évacuation des carcasses. A ces diffi-
cultés, s’ajoute la pénibilité de la mis-
sion qui sera réalisée dans les pro-
chains jours si les experts donnent le
feu vert, dans des conditions extrêmes
faites de cendres envahissantes et d’air
irrespirable et dangereux pour la santé.
Dans ce climat pesant, les compa-
gnons du cheminot porté disparu ont
traversé à pieds l’Oued Issers et grim-
pé jusqu’à l’entrée du tunnel pour s’en-
quérir du sort de leur ami. 

A l’officier gendarme qui voulait les
tenir à l’écart, ils ont rétorqué, en
larmes, «nous sommes venus pleurer
notre collègue.» Il s’agit de Talbi
Mohamed âgé d’une cinquantaine d’an-
nées, père de 4 enfants. Il est cheminot
depuis longtemps et originaire de la
ville de Béjaïa.

Abachi L.

Nawal Imès - Alger (Le
Soir) - Abdelaziz Ziari et
Abdelkader Bensalah sont
attendus sur la question de la
révision de la Constitution qui
permettrait à Bouteflika de bri-
guer un troisième mandat. 

Les deux hommes s’étaient
déjà positionnés, à l’occasion
de la clôture de la session
d’automne en janvier dernier.
Alors que son parti, en l’occur-
rence le RND ne s’était pas
encore prononcé sur la ques-
tion, le président du Conseil
de la nation avait fait savoir
que la révision de la
Constitution, qui doit assurer
un troisième mandat prési-
dentiel à Abdelaziz Bouteflika,
est exigée par l’ensemble de
la société algérienne. 

«L’amendement de la loi
fondamentale n'est plus une
revendication exclusive d'une
classe politique donnée ni
d'une catégorie ou d'un grou-
pe déterminé de la société.
C’est une exigence imposée
par la réalité et à laquelle
adhèrent de larges catégories
de la société. Cette importan-
te exigence doit être sérieuse-
ment prise en considération
dans l'intérêt du pays et de la
nation», avait dit Bensalah qui
sera encore plus à l’aise

demain puisque le RND a offi-
ciellement rejoint le rang de
ceux qui «pressent»
Bouteflika à se prononcer sur
la révision de la Constitution. 

De son côté, Abdelaziz
Ziari avait estimé que «le
Parlement, du fait qu’il repré-
sente l’ensemble des cou-
rants politiques du pays, et eu
égard au climat démocratique
qui le caractérise, reste l’es-
pace le mieux indiqué pour
accueillir l’initiative de la révi-
sion de la Constitution (…) du
fait qu’elle est la loi suprême
d’entre toutes les lois de la
République et la source qui
détermine les prérogatives
des institutions de l’Etat qui
assurent leur homogénéité
ainsi que leur efficacité.» 

En plus de servir d’espace
pour ce «débat», l’APN aura à
examiner en plus des lois en
souffrance, des textes
approuvés mercredi dernier
par le Conseil des ministres. 

Il s’agit, en effet, d’un projet
de loi modifiant et complétant
la loi n°90-30 du 1er décembre
1990 portant loi domaniale, un
projet de loi complétant l'or-
donnance n°01-04 du 20 août
2001 relative à l'organisation,
la gestion et à la privatisation
des entreprises publiques

économiques qui doit «donner
un ancrage juridique au
contrôle externe exercé par
l'Inspection générale des
finances (IGF) qui intervient à
la demande des autorités
habilitées pour engager des
missions de contrôle au sein
des entreprises publiques
économiques». Les parle-
mentaires débattront égale-
ment d’un projet de loi modi-

fiant et complétant l'ordonnan-
ce n° 03-03 du 19 juillet 2003
relative à la concurrence, d’un
autre modifiant et complétant
la loi n°85-05 du 16 février
1985 relative à la protection et
à la promotion de la santé
ainsi que d’un texte fixant les
règles de mise en conformité
des constructions en vue de
leur achèvement. 

N. I.

LÕAPN REPREND SES TRAVAUX AUJOURDÕHUI

Sur fond dÕun troisi�me mandat
pour Bouteflika

Les deux chambres du Parlement reprendront ce
matin leurs travaux. L’ouverture de la session de prin-
temps sera, comme le veut la tradition, marquée par les
discours des présidents de l’APN et du Conseil de la
nation.

Tarek Hafid - Alger (Le
Soir) - «Nous sommes venus
informer l’opinion publique et
tenter de médiatiser ce qui est
pour nous un scandale. 

Le tronçon qui traverse le
Parc national d’El Kala est une
transgression de la loi et une
agression du patrimoine natu-
rel algérien», a tenu à préciser
Rafik Baba-Ahmed, chercheur
et ancien directeur du parc d’El
Kala de 1987 à 1992. Les pro-
fesseur Nassira Benmouhoub,
Meriem Louanchi et Slim
Benyacoub ont également par-
ticipé à cette rencontre avec
les journalistes qui s’est dérou-
lée hier à la Maison de la pres-
se. 

Tour à tour, les présents
sont revenus sur l’illégalité de
la traversée du Parc d’El Kala.
«L’Etat, à travers une série de

textes de loi, a octroyé une
protection juridique à cet espa-
ce. 

Cette protection a été ren-
forcée par la ratification de
conventions internationales»,
a expliqué Nassira
Benmouhoub, enseignante de
droit de l’environnement à
l’Université de Tizi-Ouzou. 

En clair, le ministère des
Travaux publics a enfreint la
loi, notamment le décret prési-
dentiel 83 458 fixant le statut
type des parcs nationaux. 

Pis, les membres du collec-
tif ont le sentiment d’avoir été
floués par Amar Ghoul, le
ministre des Travaux publics. 

«Nous avons été reçus par
ce ministre suite à une premiè-
re campagne de dénonciation.
Lors de cette rencontre, à
laquelle avaient participé plu-

sieurs scientifiques, nous lui
avons expliqué pourquoi le
parc devait être contourné,
d’autant plus qu’il existe plu-
sieurs tracés secondaires. 

Au terme de notre entrevue,
le ministre des Travaux publics
avait promis que l’autoroute ne
passerait pas par le parc. 

Il avait donné sa parole
mais finalement, je crois que
nous avons pêché par naïve-
té», estime Meriem Louanchi,
maître de conférences à
l’Institut national d’agronomie. 

Effectivement, Amar Ghoul
n’aura pas tenu parole puis-
qu’à l’heure actuelle, une
armada de bulldozers s’active
à finaliser le défrichage du
tronçon de 15 km. 

Le ministre a fait volte-face
en s’appuyant sur une étude
d’impact élaborée  par… le
Kojal, consortium japonais
chargé de réaliser la partie est
de l’autoroute. 

Pour faire face à cette
catastrophe, les membres du
collectif envisagent de saisir
les plus hautes instances de
l’Etat. «Il faut bien comprendre

que nous ne sommes pas
contre l’autoroute, loin de là.
Mais des solutions existent.
Nous avons réussi à récolter
17 000 signatures de citoyens
qui s’opposent à ce projet.  Le
dossier sera transmis au prési-
dent de la République et nous
espérons qu’il réagira à
temps», note Rafik Baba-
Ahmed. 

En dernier ressort, les
membres du collectif se disent
prêts à saisir officiellement les
instances internationales et les
organisations de protection de
l’environnement. 

«Jusqu’à présent, nous
avons fait preuve de loyauté
envers l’Etat. Aujourd’hui,
nous sommes même prêts à
saisir les instances internatio-
nales pour éviter  cette catas-
trophe.» Les membres du col-
lectif s’attendent à ce que le
scandale du Parc national d’El
Kala ait des répercussions au
Japon, puisque ce sont des
entreprises de ce pays qui sont
en partie responsables de
cette tragédie. 

T. H. 

CATASTROPHE �COLOGIQUE AU PARC NATIONAL DÕEL KALA

LÕEtat hors la loi
Les membres du collectif de sauvegarde du Parc

national d’El Kala ont animé, hier, une conférence de
presse pour dénoncer, une nouvelle fois, la destruction
de ce patrimoine naturel par le projet de l’autoroute est-
ouest. Le collectif envisage de saisir le président de la
République et, en dernier ressort, les instances interna-
tionales. 

Abdelaziz Bouteflika
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